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Mise à jour 22/05/2024 
 
Les dispositions du présent règlement ont vocation à s’appliquer à :  

 l’ensemble des usagers, personnels et apprenants pour les consignes qui les concernent, en conformité 
avec la réglementation en vigueur. 

 toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au sein de l’institut de formation (intervenants 
extérieurs, prestataires de service, invités…) 

 
Aucune disposition du règlement intérieur ne peut être contraire à la réglementation en vigueur concernant les 
conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ainsi que les modalités d’études et de 
validation de la formation conduisant à l’obtention du diplôme d’état et/ou à une attestation de formation. 
Un exemplaire du présent règlement est obligatoirement remis à chaque apprenant lors de son admission dans 
l’institut de formation.  
Un livret d’accueil en précise les modalités pratiques. 
 

TEXTES OFFICIELS 
 
Les principaux textes officiels régissant les études sont actuellement :  
 

o Loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire du 6 août 2021 
o Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat infirmier, modifié par : 

- l’arrêté du 13 décembre 2018 
- l’arrêté du 3 mai 2010 
- l’arrêté du 2 août 2011 
- l’arrêté du 26 septembre 2014 

o Arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux conditions de 
formation de l’auxiliaire ambulancier 

o Arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant diverses 
dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formations paramédicaux 

o Arrêté du 30 décembre 2020 relatif à l’adaptation des modalités d’admission, aux aménagements de formation et à 
la procédure de délivrance de diplômes ou titres de certaines formations en santé dans le cadre de la lutte contre la 
propagation de la Covid-19 

o Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux  modifié par 
arrêtés du 3 mai 2010, du 2 août 2011 et 17 avril 2018 

o Arrêté du 31 juillet 2009 relatif aux autorisations des instituts préparant au diplôme d’infirmier 
o Circulaire N°DGOS/RH1/2011/293 du 20 juillet 2011 relative à la mise en œuvre du référentiel de formation infirmier 
o Circulaire N° DHOS/RH1/DGESIP/2009/208 du 9 juillet 2009, relative au bénéfice des prestations des œuvres 

universitaires 
o Circulaire n° DGOS RH1/2010/243 du 5 juillet 2010 : Les frais d’assurance de responsabilité civile sont à la charge des 

apprenants. Il appartient à ceux-ci de souscrire un avenant limité dans le temps auprès de la compagnie d’assurance 
qui gère leur contrat « multirisques habitation – responsabilité civile » ou celui de leurs parents. Le choix du montant 
des garanties assurées relève dorénavant de la seule responsabilité des candidats. 

o Loi du 5 septembre 2018 relatif à la liberté de choisir son avenir professionnel » (JO, 06/sept.) : entrant dans l’un des 
quatre types d’actions concourant au développement des compétences dans le champ d’application de la formation 
professionnelle (C. trav., art. L.6313-1). 

 
1 Arrêté du 21 avril 2007 modifié par l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicale (annexe 5) 
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TITRE 1 – DISPOSITIONS COMMUNES 
 

CHAPITRE. 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 

Comportement général 
Le comportement des personnes (notamment acte, attitude, propos ou tenue) ne doit pas être de nature : 
 

- a porter atteinte au bon fonctionnement de l’institut de formation ; 
- à créer une perturbation dans le déroulement des activités d’enseignement ; 
- à porter atteinte à la santé, l’hygiène et la sécurité des personnes et des biens. 

D’une manière générale, le comportement des personnes doit être conforme aux règles communément admises 
en matière de respect d’autrui et de civilité ainsi qu’aux lois et règlement en vigueur. 
 

Fraude et contrefaçon 
La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des décisions relatives aux fraudes ou 
tentatives de fraudes commises par un étudiant, auteur ou complice, à l’occasion de l’inscription dans l’institut, 
d’une épreuve de contrôle continu, d’un examen ou d’un concours. 
Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle 
d’une œuvre de l’esprit faite sans le consentement de son auteur est illicite. 
Le délit de contrefaçon peut donner lieu à une sanction disciplinaire, indépendamment de la mise en œuvre de 
poursuites pénales. 
 

CHAPITRE. 2 - RESPECT DES REGLES D’HYGIENE ET DE SECURITE 
 

Interdiction de se restaurer 
Il est interdit de se restaurer dans les locaux et circulations non prévus à cet effet.  

  
Interdiction de fumer et de vapoter 

Conformément aux dispositions du code de la santé publique, il est interdit de fumer et de vapoter dans tous les 
lieux fermés et couverts affectés à l'institut de formation (salles de cours et de travaux pratiques, couloirs, 
sanitaires…). 
 

Respect des consignes de sécurité 
Quel que soit le lieu où elle se trouve au sein de l'institut de formation, toute personne doit impérativement prendre 
connaissance et respecter : 
 

 Les consignes générales de sécurité, et notamment les consignes du plan de sécurité d'établissement 
intégrant la menace terroriste ou du plan particulier de mise en sûreté « attentat-intrusion » et les 
consignes d'évacuation en cas d'incendie ;  

 Les consignes particulières de sécurité, et notamment celles relatives à la détention ou la manipulation des 
produits dangereux au sein des salles de travaux pratiques. 
 

Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents affichés ou distribués au sein de l'institut de formation. 
 
 

CHAPITRE. 3 – DISPOSITIONS CONCERNANT LES LOCAUX 
 

Maintien de l’ordre dans les locaux 
Le directeur de l'institut de formation est responsable de l'ordre et de la sécurité dans les enceintes et locaux 
affectés à titre principal à l'établissement dont il a la charge. 
Le directeur est compétent pour prendre à titre temporaire toute mesure utile afin d'assurer le maintien de l'ordre 
: interdiction d'accès, suspension des enseignements… 
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Utilisation des locaux 
Ils peuvent accueillir des réunions ou des manifestations, dans les conditions fixées à l'article 512.  

TITRE 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX APPRENANTS 
 

CHAPITRE. 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 

Libertés et obligations des apprenants 
Les apprenants disposent de la liberté d'information et d'expression. Ils exercent cette liberté à titre individuel et 
collectif, dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux activités d'enseignement et dans le respect du présent 
règlement intérieur. Dans tous les lieux affectés au service public de l'enseignement supérieur, les apprenants ont 
le droit d'exprimer leur appartenance religieuse, et ce dans le respect de la loi du 11 octobre 2010 susvisée, dès 
lors que cela ne porte pas préjudice au bon fonctionnement de l'établissement et au respect de l'ensemble des 
personnes présentes au sein de l'établissement. Lorsqu'un étudiant en formation au sein de l'institut est placé en 
situation similaire à l'exercice professionnel, l'expression de son appartenance religieuse peut être limitée par les 
règles applicables aux conditions d'exercice professionnel (activités de pratiques simulées, Travaux Pratiques…). 
Dans ces mêmes lieux, est interdite toute forme de prosélytisme. Aucune raison d'ordre religieux, philosophique, 
politique ou considération de sexes et de genres ne pourra être invoquée pour refuser le suivi régulier de certains 
enseignements, contester les conditions et sujets d'examen, les choix pédagogiques ainsi que les examinateurs. 

 
2 Arrêté du 21 avril 2007 modifié par l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicale (annexe 5) 
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CHAPITRE. 2 – DROITS DES APPRENANTS 
 

Représentation 
Les apprenants sont représentés au sein de l'instance compétente pour les orientations générales et des sections 
compétentes pour le traitement des situations individuelles des étudiants/élèves et le traitement des situations 
disciplinaires, conformément aux textes en vigueur. 
Les représentants sont élus au début de chaque année de formation. Tout apprenant est éligible. 
Tout apprenant a le droit de demander des informations à ses représentants. 
 

Liberté d’association 
Le droit d'association est garanti par la loi du 1er juillet 1901. La domiciliation d'une association au sein de l'institut 
de formation est soumise à une autorisation préalable. 
 

Tracts et affichages 
Dans le respect de la liberté d'information et d'expression à l'égard des problèmes politiques, économiques, sociaux 
et culturels, la distribution de tracts ou de tout document par les étudiants est autorisée au sein de l'institut de 
formation, mais sous conditions. 
La distribution de tracts ou de tout document (notamment à caractère commercial) par une personne extérieure à 
l'institut est interdite, sauf autorisation expresse par le directeur de l'établissement. 
 
Affichages et distributions ne doivent pas : 

 être susceptibles d'entraîner des troubles au sein de l'institut de formation ; 
 porter atteinte au fonctionnement de l'institut de formation ; 
 porter atteinte au respect des personnes et à l'image de l'institut de formation ; 

 
Affichages et distributions doivent être respectueux de l'environnement 
Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents qu'elle ou qu'il distribue, 
diffuse ou affiche. Tout document doit mentionner la désignation précise de son auteur sans confusion possible 
avec l'établissement. 
 

Liberté de réunion 
Les apprenants ont la possibilité de se réunir conformément aux dispositions de l'article 503 
Il ne doit exister aucune confusion possible entre l'institut de formation et les organisateurs des réunions ou 
manifestations, qui restent responsables du contenu des interventions. 
 
 

Droit à l’information 
Tout doit concourir à informer les usagers aussi bien sur les missions de l'institut de formation que sur son 
fonctionnement dans des délais leur permettant de s'organiser à l'avance : planification des enseignements, 
calendrier des épreuves de contrôle continu des connaissances, dates des congés scolaires. 
Les textes réglementaires relatifs à la formation, au diplôme d'Etat et à l'exercice de la profession sont mis à la 
disposition des apprenants par le directeur de l'institut de formation. 
Les projets de semestre et les relevés pédagogiques font office de convocation pour les épreuves de rattrapage. 
 
 

CHAPITRE. 3 – OBLIGATIONS DES APPRENANTS 
  
 

Ponctualité 
La ponctualité est indispensable. Elle est définie par référence aux horaires des enseignements. Elle concerne tous 
les enseignements : théoriques en institut et cliniques en stage. Toutefois si l'étudiant est en retard pour un motif 
imputable aux transports en commun, il est admis en cours. 
 
 

 
3 Arrêté du 21 avril 2007 modifié par l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicale (annexe 5) 
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Absences 
Toute absence aux enseignements obligatoires, aux épreuves d’évaluation et aux stages doit être justifiée. Les 
motifs d’absence reconnus comme justifiés sont les suivants :  

 Maladie ou accident ; 
 Décès d’un parent au premier et second degré ; toute dérogation est laissée à l’appréciation du directeur 

de l’institut ; 
 Mariage ou PACS ; 
 Naissance ou adoption d’un enfant ; 
 Fêtes religieuses (dates publiées au Bulletin Officiel de l’éducation nationale) 
 Journée défense et citoyenneté :  
 Convocation préfectorale ou devant une instance juridictionnelle ; 
 Participation à des manifestions en lien avec le statut d’étudiant/élève et la filière de formation. 

 
En cas d’absence, l'apprenant est tenu d'avertir le jour même, le directeur de l'institut de formation, du motif et de 
la durée approximative de l'absence. Il est également tenu d'informer le responsable du stage, s'il y a lieu. 
 
Toute absence injustifiée peut faire l’objet de sanction disciplinaire. 
 

Stages 
Les apprenants doivent, pendant les stages, comme lors des interventions extérieures au cours desquelles ils sont 
placés en situation d'exercice professionnel, observer les instructions des responsables des structures d'accueil. Ils 
sont tenus aux mêmes obligations que le personnel de la structure d'accueil, notamment au secret professionnel, 
à la discrétion professionnelle, à l'interdiction de toute forme de prosélytisme, ainsi qu'aux mêmes règles de 
neutralité. 

Tenue vestimentaire 
Les tenues vestimentaires doivent être conformes aux règles de santé, d'hygiène et de sécurité et être adaptées 
aux activités d'enseignement, notamment lors des travaux pratiques. L’apprenant s’engage à respecter les 
consignes de tenues vestimentaires données par les équipes pédagogiques pour participer aux ateliers pratiques 
(GSU, Hygiène, Ergonomie…) 
 

Usage des réseaux sociaux 
L’usage des réseaux sociaux est réglementé. Le secret et la discrétion professionnelle, la confidentialité doivent 
être respectés. Il est interdit d’utiliser les réseaux afin de réaliser des diffamations ou des injures publiques. Vous 
ne devez donc pas réaliser de commentaire ou relayer des publications violant le secret professionnel et le devoir 
de confidentialité. 

Vous bénéficiez de droits relatifs à la diffamation, aux injures et aux harcèlements.  

Les apprenants et les membres du personnel ont un devoir de réserve envers l’institut de formation. Cette 
neutralité s’applique également lors des stages, vis-à-vis de ses collègues, de la hiérarchie. De ce fait toute 
publication dans laquelle apparait un jugement peut faire l’objet d’un avertissement disciplinaire, d’une section 
compétente pour les situations disciplinaires voire d’une plainte auprès du tribunal pénal. L’utilisation d’un 
« pseudo » sur les réseaux sociaux ne déresponsabilise pas la personne. 

Il est donc interdit de publier des photos de vos collègues ou des membres et intervenants de l’institut de formation 
sans leur consentement sur les réseaux sociaux. 

La prise de clichés de patients ou de professionnels de santé est également prohibée. 

Par ailleurs, l’usage du logo de l’établissement, par les apprenants, sur les réseaux sociaux est interdit sauf 
autorisation de la direction. 

Si vous constatez des publications susceptibles de nuire à votre intégrité, aux professionnels ou aux établissements 
dans lequel vous avez réalisé un stage, vous avez le devoir d’en informer la direction. 
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TITRE 3 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PERSONNELS, 
INTERVENANTS ET PRESTATAIRES 

 
Droits et obligations 

Les droits et obligations des personnels font l'objet de dispositions légales et réglementaires générales ou 
particulières auxquelles il convient de se reporter (statut général, statuts particuliers, code du travail…). 
 
Les intervenants extérieurs s’engagent à respecter les dispositions constitutives de la charte du chargé 
d’enseignement extérieur. 

TITRE 4 – CENTRE DE DOCUMENTATION 
 
 
Les modalités de fonctionnement et « les engagements et devoirs réciproques » sont définis dans le règlement de 
fonctionnement du CDRP. 
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ANNEXE 1 
Charte informatique GHT d’Armor 
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ANNEXE 2 

Modèle conventions de stage (hors cas particulier qui serait soumis à signature de l’apprenant) 
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un exemplaire du présent règlement est remis systématiquement à chaque apprenant avant son admission. 
 
L’attestation portant les mentions demandées ci-dessous devra être renvoyée à l’Institut de Formation 
avant le jour de la rentrée. 
 
Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………… 

 
Formation : ………………………………………………………………………………………………… 

 
Promotion : ……………………………………………………………………………………………….. 
 
Certifie avoir pris connaissance, compris, et m’engager à respecter :  
 

 Le règlement Intérieur de l’IFAS - Version Mai 2024 
 

 La Charte d’utilisation des outils informatiques GHT500019 Version 1 
 

 La Charte de la laïcité dans les services publics 
 

 Avoir bien intégré les éléments de la convention de stage qui s’appliqueront lors de mes 
apprentissages cliniques. 

 
 Droit à l’image : J’accepte que les supports vidéos et photographiques qui pourraient être effectués dans 

des séquences pédagogiques ou concernant la vie à l’institut puissent être utilisés par l’Institut. Cela comprend 
les publications sur les réseaux sociaux des instituts de formation et des centres hospitaliers du GHT d’Armor. 
 

 RGPD 4: J’accepte que mon adresse mail soit utilisée pour des enquêtes de satisfaction sur les activités de 
l’institut et pour les enquêtes de suivi d’insertion professionnelle. L’institut s’engage à ce que ce soit la seule 
finalité de transmissions de données. 

 
Fait le :  
A  

 
Signature de l’apprenant :    
 
 
 
 
 
Signature des parents si apprenant(e) mineur 
à la date de rentrée en formation :  

 
4 Règlement Général de la Protection des Données 

REGLEMENT INTERIEUR 2025 - 2026 

Formulaire de reconnaissance  

de bonne réception 



 



 

 



 


